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1702 Oktober 16 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROGER BRULART, MARQUIS DE]

PUYSIEUX, AN [ALT] LANDVOGT[BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN

"Les Copies des lettres que Je vous envoyé vous serviront de detail de l ’ac-
1

tion qui vient de se passer a Huningue . vous y verrez que les ennemis [die

Oesterreioher gemeint ] ont été battus et chassés de leurs postes , et que l ’ar¬

mée du Roy [L u d _w i g XIV. ] ont été victorieuse . Je ne say par quelle rai-

son M. [Bürgermeister und Rat ] de Basle ont écrit dans les LL. Cantons pour

leur donner avis que M. [ Claude - Louis - Hector ] le Marquis de V i l l a r s

avoit violé leur Territoire , en passant le Rhyn pour aller aux Ennemis , mais

personne n ' en parle ; toutes les lettres des particuliers même n ’en disent au¬

cune chose , et Je serois bien étonné si M. . . . de Villars avoit fait une pa¬

reille faute contre les ordres du Roy . J ’apprens cependant que cela a mis

l ’allarme dans le Pais , et que les milices [von Basel gemeint ] ont été com¬

mandées . Je ne voy point bien clair dans la conduite de M. rs  de Basle a cet

egard , car s ’gl y avoit eu de la vérité a ce qui peut leur en avoir été rap¬

porté , Jls auroient envoyé exprès sur esprés a Soleurre [gemeint an ihn , der

er in Solothurn residierte , sowie an Schultheiss und Rat ebendaselbst ] , ce que



Je ne doute pas qu 'jls n 'eussent fait dans tes autres LL. Cantons pour Jnfor-

mer de la situation des choses , mais comme cela n 'a pas eu de suites , Je dois

conjecturer que quelques faux avis pris au pied de la lettre , sans reflexions,

leur ont fait faire un pas dont Jls se seroient bien passés pour éviter l 'jn-

quietude , que Je suis persuadé qu 'jls auront donnée aux LL. Cantons . J 'attens

des eclaircissemens sur cela , qui me mettront en état d 'en demesler la vérité,
%

mais Je suis toujours très persuadé par avance que . . . Villars ne sauroit

Avoir fait une pareille démarché , parcequ 'elle est très contraire aux Jnten-

tions du Roy , et que ce seroit peu s 'jl en etoit quitte pour son Jndignation:

C'est dequoy J 'ay été bien aise de vous avertir , afin que sur les Jnductions

que vous tirerez de ce detail , vous puissiez avec les bons amis dissiper les

premières Jmpressions qu 'un pareil bruit peut faire , et suspendre au moins les

sentimens Jusqu 'à ce que l 'on soit certain d 'une chose qui est assez de con¬

séquence pour ne pas décider sans reflexion . "

1 ) s . EA VI 2 , 1035 a
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